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Cadre règlementaire des Orientations d’Aménagement 

 

La Loi S.R.U. du 13 Décembre 2000 remaniée et complétée par la loi U.H. du 2 

Juillet 2003 instaurait deux nouvelles pièces dans le Plan Local d'Urbanisme : 

le P.A.D.D. et les Orientations d'Aménagement. 

 

Ces orientations d’aménagement initialement facultatives revêtent désormais 

un caractère obligatoire par la Loi dite «Grenelle 2» ou «» du 12 juillet 2010, 

portant engagement national pour l’environnement. Elles peuvent 

également dorénavant comprendre un volet programmatique et des 

objectifs en matière d’habitat et de transports.  

 
ENE Article 19 «plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L. 

110 et L. 121-1. Il comprend un rapport de présentation, un projet d'aménagement 

et de développement durables, des orientations d'aménagement et de 

programmation, un règlement et des annexes. Chacun de ces éléments peut 

comprendre un ou plusieurs documents graphiques. »  

Art.L. 123-1-4 du Code de l’Urbanisme.- «le respect des orientations définies par le 

projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 

d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et 

opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les 

entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent 

comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. Elles peuvent porter 

sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

aménager. Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser 

les principales caractéristiques des voies et espaces publics.  

2. En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les principes d'une 

politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergements, à 

favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du 

cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les 

quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de 

logements. Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles 

L. 302-1 à L. 302-4 du code de la construction et de l'habitation.  

3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent 

l'organisation des transports de personnes et de marchandises, de la circulation et 

du stationnement. Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les 
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articles 28 à 28-4 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 

transports intérieurs.  

Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé par une commune non 

membre d'un établissement public de coopération intercommunale, il ne 

comprend pas les règles, orientations et programmations prévues au 2 et au présent 

3. Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé par un établissement 

public de coopération intercommunale qui n'est pas autorité compétente pour 

l'organisation des transports urbains, il ne comprend pas les règles, orientations et 

programmations prévues au présent 3.» 

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation qui portent sur des 

espaces ouverts à l’urbanisation sont opposables en terme de compatibilité. 

Toute opération d'aménagement ou projet de construction portant sur les 

secteurs faisant l’objet d’orientation d’aménagement se doivent d’être 

compatibles avec ces dernières. 

 

Ainsi, doivent être respectés des principes d’aménagement qui permettront 

d’atteindre les objectifs communaux inscrits dans le document "politique" 

qu'est le P.A.D.D. 
 

Article L151-6 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 

cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 

dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, 

en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles. En l'absence de schéma 

de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation 

d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale comprennent les dispositions relatives à l'équipement commercial 

et artisanal mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. 

 

Article L151-7  

I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées 

de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement 

urbain et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 

d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage 

de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210946&dateTexte=&categorieLien=cid
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3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 

ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, 

où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 

et L. 151-36. 

II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la 

capacité globale d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles 

locales.  

 

Créés par la loi SRU et complétées par la loi Grenelle 2, les OAP servent à définir des 

intentions d’aménagement sur un secteur donné, quelle qu’en soit l’échelle (ilot, 

quartier, commune, groupe de communes, territoire intercommunal…). 

Le rôle des OAP a été conforté par la loi ALUR comme principal outil de projet 

d’aménagement au sein du PLU. 

 

Les orientations d’aménagement du PLU peuvent se présenter sous la forme de 

schémas d’aménagement composés d’un texte explicatif et d’un document 

graphique qui fournissent les informations relatives à la compréhension des intentions 

d’aménagement. Elles peuvent être plus ou moins précises selon les degrés 

d’élaboration et d’encadrement du projet qu’il est souhaitable d’intégrer au PLU.  

 

Ces orientations traduisent les principaux choix arrêtés par la commune. Elles 

définissent un cadre permettant de maîtriser l’évolution de ces secteurs. Les 

principes seront à affiner lors d’études de faisabilité plus détaillées.  

 

Tout projet de construction ou d’aménagement devra d’une part être compatible 

avec les orientations d’aménagement et de programmation et d’autre part, 

conforme aux dispositions réglementaires du PLU. 

 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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OAP avant modification 
(cercle bleue) 
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OAP après modification 
(cercle bleue) 
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Tableau avant modification 
 

Zones 1AU 
Surface 

(ha) 

Nombre  

Logt / ha 

Potentiel en nombre de 

logement 

La Clé des Chants 5,50 13 89 

 

La Petite Prée                 
 

0,84 

 

14 

 

12 

Le Clos de l’Etang 1,02 8 8 

La Prée 2,03 12 24 

Chemin de l’Abattoir 0,49 12 6 

Impasse de la Maine 0,74 11 8 

Route de Pailliers 0,57 12 7 

Total 11,79 11,6 (moyenne) 136 

 

Tableau après modification 
 

 

Zones 1AU 
Surface Nombre  Potentiel en nombre de 

logement 
(ha) Logt / ha 

La Clé des Chants (opération en 

cours de réalisation) 
5,5 19 105 

La Petite Prée                 0,84 21 18 

Le Clos de l’Etang 1,02 21 21 

La Prée 2,03 21 43 

Chemin de l’Abattoir 0,49 21 10 

Impasse de la Maine 0,74 21 16 

Route de Paillers 0,57 12 7 

Total 11,19 19,6 220 

 


